


Article 4 : il est interdit de tracer au sol l’emplacement ; les lieux doivent être remis en 
état et nettoyés chaque jour et l’activité ne doit en aucun cas engendrer une gêne au 
voisinage et au libre accès des personnes sur le domaine public ; la pose d’affiche 
publicitaire est interdite.

Article 5 : le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours administratif 
et/ou d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de 
l’accomplissement des mesures de publicité auprès du Tribunal administratif de 
Versailles ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution du présent arrêté.   

À Vélizy-Villacoublay, le 13 janvier 2026




